
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS                                                                                         

Conformément à la Loi n°99-243 du 29 mars 1999, l'unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

INCIDENT

survenu à l'hélicoptère immatriculé G-STOY

Evénement : atterrissage de précaution en campagne.

Cause identifiée : perte des références géographiques.

Conséquences et dommages : aucun.

Aéronef : hélicoptère Robinson R 22.

Date et heure : dimanche 28 septembre 1997 à 17 h 30.

Exploitant : privé.

Lieu : Nogent-le-Rotrou (28).

Nature du vol : voyage.

Personnes à bord : pilote.

Titres et expérience : pilote 35 ans, TT de 1996, 95 heures de vol dont
80 sur type et 6 dans les trois mois précédents.

Conditions météorologiques : AD Chartres à 17 h 00 : vent 350° / 02 kt, visibilité
12 km, ciel clair, température 25 °C.

Circonstances

S’étant égaré et estimant ne pas avoir suffisamment de carburant pour trouver un
aérodrome, le pilote décide de se poser dans un champ.
L’appareil ne disposait d’aucun moyen de radionavigation. Il disposait d’un GPS sans
base de données d’aérodromes.


